
CDQ BELLECOMBE VILLAGE 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU SAMEDI 27/03/2021 A 10H 
 

Présents : Romain ZANARDI, Bruno GONZALEZ, RAVEL, Ivan REVEL, Thanh DAO, Xavier SIMOND, 
Marion BERTHOLON  

Animateurs de la réunion :  

 Analia CABRERA, Adjointe aux Conseils de quartier (CDQ), à la Culture et à la Petite Enfance 
 Laurence CROIZIER, Conseillère métropolitaine, municipale et du 6e arrondissement de Lyon, 

déléguée à l’Urbanisme, à la transition écologique, au cadre de vie, aux Espaces verts et à la 
Qualité de l’environnement 

Secrétaire de séance : Camille ANNEQUIN, assistante de Mesdames CABRERA et CROIZIER – 
camille.annequin@mairie-lyon.fr – 04 72 83 15 33 

__________________________________________________________________________________ 

 

1/ Tour d’écran des personnes présentes / présentation : 

Les participants indiquent leurs centres d’intérêt et leurs motivations à participer au CDQ. 

Plusieurs participants sont nouveaux et souhaitent s’impliquer ainsi dans la vie de leur quartier. 

 

2/  Analia et Laurence font un point sur ce que sont les CDQ 

Mme CABRERA indique les règles de la visio et informe qu’il y aura pour ce mandat 4 commissions en 
plus des 4 CDQ : 

- Commission Propreté animée par Virginie FOURNEYRON, Adjointe au Maire du 6e, déléguée à 
la Voirie et à la Propreté 

- Commission mobilités animée par Marc AUGOYARD, Conseiller du 6e arrondissement de Lyon, 
délégué aux Mobilités, à l’Aménagement de l’espace publics et de la Citoyenneté 

- Commission Culture animée par Analia CABRERA 
- Commission Environnement animée par Laurence CROIZIER (la première a eu lieu le mardi 16 

mars dernier) 

Pour vous inscrire à ces commissions, merci d’envoyer un mail à camille.annequin@mairie-lyon.fr  

Mme CROIZIER se présente et indique que le quartier Bellecombe se développe beaucoup en ce 
moment. C’est un lieu où il y a le plus grand jardin partagés du 6e  et où la vie associative est très riche. 
Les CDQ seront ce que vous voulez en faire et sont force de proposition : chasses aux trésors, fête de 
quartier, réflexions sur les mobilités, en fonction des centres d’intérêts,… Les élus sont là comme 
support et ne sont pas systématiquement présents. 

Mme CABRERA indique que les habitants peuvent mener des projets APICQ (Appel à Projets des 
Initiatives des Conseils de Quartier) financés par la VDL à hauteur de 5000€. 



Elle vous accompagnera dans le montage de la demande mais selon les envies des CDQ. Elle fait partie 
du jury APICQ et ce qui a été proposé dernièrement dans les autres arrondissements sont les projets 
suivants : CDQ boite à partage, fête et vente de plantes, échanges avec la nature, écriture d’un guide 
ou d’un livre, … 

Dans les CDQ, il peut être présenté les dossiers prévus par quartier (par exemple réunion d’information 
sur la restructuration du jardin Inkerman au mois de décembre en visio). En 2021, en complément du 
jardin Inkerman, le jardin des Charmettes va être repris. Et l’objectif de l’équipe du 6e, en 2022, ce  
serait le second jardin Descours. Inkermann va ramener une offre de jeux supplémentaire. On 
demandera une expertise d’usage de la part des CDQ. 

M.REVEL demande à Mme CROIZIER de préciser la différence entre forum des habitants et CDQ. Le 
forum est institué depuis plusieurs années, tous les 2 ou 3 mois pendant 2h où les habitants viennent 
et posent des questions aux élus présents. Toutes les questions sont libres et permettent d’avoir des 
remontés et de qualifier l’importance des problèmes évoqués. Les CDQ est un groupe animé par un 
des membres des CDQ avec des thèmes de travail (ça doit avant tout rester un plaisir) avec des sous-
groupes qui peuvent se retrouver en  dehors des CDQ et profiter d’un temps de réflexion en commun. 
Les premières 15 min servent à communiquer les informations descendantes de la part de la mairie 
pour parler (en temps normal) des expositions, conférences, projets prévus. Mais les CDQ ne doivent 
pas se transformer en forum des habitants. 

M.SIMOND propose de parler des CICA (Comité d'Initiative et de Consultation d'Arrondissement) suite 
à cette discussion. Mme CROIZIER indique la volonté de la mairie de le mettre en place. Il va être fait 
lors d’un prochain conseil d’arrondissement. Il permet de faire participer les associations à la vie 
municipale. 

 

3/ Commission environnement 

Mme CROIZIER explique qu’on y parlera de composteurs, jardins de rue, journée/semaine sur 
l’écologie, recharge voiture électrique,… 

Il peut y avoir des passerelles entre commission et CDQ. 

 

4/ Animateur, co-animateur et secrétaire de séance 

Mme CABRERA indique que c’est compliqué de se désigner ce jour car nous ne sommes pas nombreux 
et vous êtes pour la plupart nouveaux dans le quartier. Un animateur est une personne qui s’occupe 
de fédérer les autres conseillers car les élus ne seront pas toujours là et le CDQ doit vivre par lui-même. 
Le co-animateur est là pour suppléer l’animateur et le secrétaire se charge de faire le compte rendu  
publié sur le site de la mairie. Elle propose d’attendre et de vous laisser le temps de la réflexion. 

M.REVEL propose de préciser le temps consacré et l’investissement pour les animateurs et le 
secrétaire. Charge de temps ? 

Mme CROIZIER répond que c’est à la carte selon les groupes, sous-groupe. Rien n’est figé. L’animateur 
peut aussi prendre le « poste » le temps d’un projet. 

M.ZANARDI, ancien animateur du conseil de quartier, complète en indiquant que c’est une mission 
prenante et intéressante mais qui peut être assurée tranquillement. Il remercie l’équipe pour la tenue 
de cette visio. C’est bien de pérenniser ce temps d’échange. Il ne pourra plus s’investir à 100% mais 



est disponible pour donner la marche à suivre à un successeur. Le rôle d’animateur nécessite d’être 
présent dans les réunions et d’être au centre des sollicitations, des demandes des gens du quartier.  
L’important est que toutes les idées sont bonnes à entendre. C’est un rôle de relais auprès des plus 
âgés notamment pour faire remonter et descendre les infos. 

M.REVEL complète en disant que c’est un espace de liberté pour les habitants du quartier, les habitants 
sont libre de s’organiser pour construire quelque chose, ne pas hésiter même en étant nouveau. 
Emparez-vous du CDQ ! 

 

5/ Créneaux horaire et jours -  Fréquence 

Réunion à 18h30 pourrait convenir aux personnes présentes. La fréquence des réunions est d’environ 
toutes les 6 semaines. 

 

6/ Serre-livres 

Mme CROIZIER indique que la boite à livre issue du CDQ Brotteaux et installée square Villot qui est une  
réplique de la grande serre du parc de la Tête d’Or et réalisée comme travail d’étude du lycée la Mâche 
aura une petite sœur à Bellecombe dans le Jardin Descours et financée par Grand Lyon Habitat. Le but 
est d’en installer une dans chaque CDQ.  

 

7/ Jardin de rue 

Rue Notre Dame, il va y avoir prochainement une expérience de jardin de rue (découpe dans le bitume) 
plantation et prise en charge des habitants (CF rue Fournet). Transforme le cadre de vie, le jardin 
devient un alibi pour créer une vrai dynamique de village.  

 

8/ Nouvelles constructions 

Mme RAVEL trouve qu’à Bellecombe il y a bétonnage excessif sans place de garage supplémentaire et 
sans place supplémentaire dans les écoles et sans espaces verts, exemple du 58 rue d’Inkermann. 

Madame CROIZIER : Au 58 rue d’Inkermann, un foyer de femmes seules et femmes avec enfants, piloté 
par Notre-Dame des sans-abri va voir le jour. La question de l’adéquation de l’équipement public reste 
un souci. La mairie du 6e alerte depuis des années car il y a entre 450 et 550 nouveaux foyers arrivés 
avec des besoins complémentaire dans un quartier qui était déjà en manque d’espaces verts, sportifs, 
associatifs et pour les enfants. Il faut être vigilant sur l’accompagnement public. Elle espère une 
meilleure écoute de la nouvelle municipalité. 

 

9/ Limites des différents groupes de paroles ? 

M.GONZALEZ : remercie d’avoir reçu toutes ces informations et a vu l’évolution et la densification du 
quartier en un an. Il demande quelles sont les différences entre les groupes Facebook, la mairie, les 
CDQ, les associations, comment tout ça s’organise ? Il indique qu’il se perd un peu dans toutes ces 
informations. C’est aussi pourquoi il est venu aujourd’hui. 



Mme CABRERA : on peut s’investir avec différentes identités et casquettes. Le forum des habitants 
vous venez en tant qu’habitant du 6e, aux CDQ en tant qu’habitant de Bellecombe, dans les 
commissions vous venez pour parler d’un sujet précis. Pour les CICA, les gens viennent en tant que 
membre d’association. La mairie a un site Facebook (https://www.facebook.com/Mairie6Lyon) et 
envoie chaque semaine une newsletter : https://mairie6.lyon.fr/la-lettre-dinfos-du-6e-
arrondissement . Il y a également le point conseil pour signaler tout incident dans l’arrondissement 
(stationnement, problème de trottoir,…) : 04 72 83 15 38 - GUMairie6.Messagerie@mairie-lyon.fr  

 

9/ Composteur 

M.GONZALEZ demande si c’est un endroit pour parler de monter un nouveau composteur notamment 
dans sa copropriété. 

Mme CROIZIER indique qu’elle est disponible pour les aider il suffit de monter un groupe de personnes 
intéressés et de faire une demande à la métropole. 

 

10/ Tri des déchets - Déchèterie 

M.GONZALEZ indique le problème des poubelles dans sa copropriété qui sont très rapidement 
remplies. Il propose une aide pour aller à la déchèterie qui pourrait se mettre en place. 

Mme CROIZIER propose que ce soit un sujet qui peut être mis en place, parle de l’association 
Mouvement de palier. 

Mme CABRERA indique que cette mobilisation sur le tri est très importante. Cela passe par l’éducation 
des enfants. Pourquoi ne pas faire une Fête du tri, un guide vert du 6e, … 

 

Clôture de la séance après 1H05 de discussion 


